
PIÈCES DE REMPLACEMENT 

Si après de longues années le remplacement de certaines pièces s'avère nécessaire; adressez-vous à votre FOURNISSEUR 
ou à tout autre PROFESSIONNEL DÉTENTEUR DE NOTRE MARQUE. 

Précisez-lui les indications portées sur la PLAQUE SIGNALÉTIQUE, celle-ci est placée à l'ARRIÈRE DE L'APPAREIL ou sur 
le BON DE GARANTIE, à conserver impérativement même après la date de péremption. 

En possession des nomenclatures et de toute la documentation technique relative à notre fabrication, celui-ci sera en mesure 
de vous fournir rapidement toute pièce de remplacement et procéder aux réparations nécessaires. 

Ne jamais utiliser de pièces de remplacement qui n'auraient pas été fournies par la Société GODIN. 

Ne jamais apporter de modifications à l'appareil sans autorisation. 

RESPONSABILITÉ 

Nous vous rappelons que la responsabilité du constructeur se limite au produit tel qu'il 
est commercialisé et que l'installation et la mise en service sont sous la responsabilité 
entière de l'installateur qui devra intervenir selon les règles de l'art et suivant la 
prescription et la notice. 

Afin d'améliorer constamment la qualité de ses produits, la Société GODIN S.A. se réserve le droit 
de modifier ses appareils sans préavis. 

NOMENCLATURE DES PIÈCES DÉTACHÉES 
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ÉCLATÉ DU FOYER 
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